
 

Eléments sociaux coté MEN 

LE TEMPS DE TRAVAIL DES MAÎTRES : L’OBLIGATION RÉGLEMENTAIRE DE SERVICE 

  24 heures hebdomadaires d’enseignement à tous les élèves. 

  108 heures annuelles (3 heures hebdomadaires en moyenne) réparties de la manière suivante: 

• 36 heures consacrées à des activités pédagogiques complémentaires organisées dans le 

cadre du projet d’école, par groupes restreints d’élèves, pour l’aide aux élèves rencontrant des 

difficultés dans leurs apprentissages, pour une aide au travail personnel ou pour une activité 

prévue par le projet d’école ; 

• 48 heures consacrées aux travaux en équipes pédagogiques, aux relations avec les parents, à 

l’élaboration et au suivi des projets personnalisés de scolarisation pour les élèves handicapés ; 

• 18 heures consacrées aux actions de formation continue pour au moins la moitié d’entre 

elles et à de l’animation pédagogique ; 

 • 6 heures  de participation aux conseils d’école obligatoires (spécifique à l’enseignement 

public). 

 Un arrêté du 9 novembre 2015 paru au Bulletin officiel du 26 novembre 2015 fixe les durées 

hebdomadaires de chaque domaine disciplinaire et des récréations : environ 15 minutes en école 

élémentaire et 30 minutes en école maternelle par demi-journée. Tout temps supplémentaire ne peut 

relever que du volontariat et ne saurait être imposé aux maîtres. 

TEMPS DE SURVEILLANCE OBLIGATOIRE DES ÉLÈVES 

 Contrat d’association : de l’accueil (10 minutes avant le début de classe) à leur sortie. 

 Contrat simple : de l’accueil (15 minutes avant le début de classe) à leur sortie. 

AUTORISATION D’ABSENCES DES MAÎTRES  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Pour ce qui est des congés (maladie, paternité, maternité, …)  nous vous invitons à consulter les pages 

enseignants de notre site 


